
Son tort ? Être la veuve d’un marin qui dé-
nonçait les mensonges d’État quant au
naufrage du Bugaled Breizh. Son lot ?
Écoper d’un flot de galères.

F
ace aux caméras, il vilipendait les
« menteurs » qui couvraient les « as-
sassins » de ses potes. C’était en mai
2004, à Qimper, lors d’une manifesta-
tion réclamant la vérité sur le nau-

frage du Bugaled Breizh, ce chalutier bigouden
coulé le 15 janvier 2004, vraisemblablement
par un sous-marin (voir Siné Hebdo n°52). Cet
emmerdeur, Maxime Goascoz, est décédé à
son tour, le 11 novembre 2006, à 51 ans (dont
près de trente à exercer le métier de marin-pê-
cheur). Noyé. « Il était seul sur son bateau et il
est sans doute tombé par l’avant », explique
sa veuve, Brigitte Le Moigne-Goascoz.

Le bateau de Maxime Goascoz, le Pen Tach
(Au loin en breton), un caseyeur fileyeur bleu
en bois, long de 7 mètres, a été récupéré intact
en face du port de Loctudy, sur la plage de l’Île-
Tudy, échoué sans dommages sur le sable.
C’était il y a quatre ans. Et ce bateau, Brigitte l’a
toujours sur les bras. « Quand Max a décidé de
se mettre à son compte et d’acheter son propre
bateau, le Pen Tach était déjà vieux. Vu l’an-
cienneté, à l’époque, on n’aurait pas dû lui ac-
corder de crédits. »

Résultat : avec sa paie d’employée de maison
« loin d’être mirobolante », Brigitte continue à
rembourser ces crédits, et risque de se retrou-
ver au tribunal si elle ne parvient pas à les
payer. La solution serait évidemment de ven-
dre le bateau, mais voilà : « J’ai mis des an-
nonces partout pour essayer de le vendre, mais
c’est un rafiot de 32 ans qui fait de l’eau. »
Alors Brigitte imagine une autre issue : « J’ai
fini par demander une sortie de flotte* et, à
l’époque, les gars du milieu m’ont promis de
me donner un coup de main. » En fait de
« coup de main », tout le monde la lâche. Le
Pen Tach est « trop petit », il lui manque trois
mètres pour bénéficier de la prime à la casse. 
« Trop petit ? C’est des conneries, ils en ont

cassé des bien moins grands ! lâche, sous cou-
vert d’anonymat, le patron d’un chalutier qui
connaît le dossier de Brigitte. Les motivations
des armateurs à casser leur navire sont di-
verses : bateau trop âgé, trop coûteux à entre-
tenir, trop gourmand en carburant… Souvent,
l’embarcation ne répond pas à chaque critère,
mais on s’arrange pour que ça passe. » Pour-
quoi ça ne passe pas, alors, avec le Pen Tach ?
« Mon mari n’était pas bien vu, il était trop
franc. » Comprendre « grande gueule », révolté
par la disparition de ses amis qui étaient
membres d’équipage du Bugaled.
« Ce naufrage l’a démoli. Max n’était plus le

même, répète Brigitte. Que les hautes sphères
racontent des bobards, déjà, il ne l’encaissait
pas. Mais que des gens du coin l’acceptent
sans broncher, sans chercher les vraies raisons
pour lesquelles ses “frères” avaient été envoyés
au fond, ça, il ne l’a jamais digéré. »

Alors le Pen Tach est toujours en cale sèche
sur le port de Loctudy, battu par les vents, pre-
nant chaque jour un nouveau coup de vieux.
« Vu le mépris des décideurs locaux, j’ai écrit
aux députés, aux députés européens, au mi-
nistre, au président de la République… Mais
rien ne se passe. Je n’en peux plus. Face à un
drame de la mer, on ne devrait pas faire de
l’administratif, on devrait faire du social. »

Julie Le Bolzer

*Les plans de casse ou « sortie de flotte », qui existent depuis
la fin des années 80 (plan Mellick, du nom du ministre de
la Mer du gouvernement Rocard), vont dans le sens de la
Commission européenne pour protéger certaines espèces de
poissons : moins de bateaux, moins de pêche. Mais même si
elle semble incitative, une fois déduites les contributions
sociales obligatoires, remboursées certaines dettes d’État
et soldés les emprunts, il ne reste parfois plus rien de la
prime à la casse versée par l’Europe. 
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Taulard, François Korber défendait, avec
succès, la cause de ses codétenus.
Aujourd’hui libre, il poursuit le combat au
sein de l’association qu’il a créée.

L’
histoire a commencé il y a pas mal
de temps déjà, avec un premier
tour de force. Du fond de sa taule,
François Korber parvient à obtenir
la visite, en cellule, d’un kiné pour

son dos qui le fait atrocement souffrir. Quel-
ques années plus tard, le lascar récidive et fait
constater par huissier ses conditions de déten-
tion au mitard – vitre cassée, température po-
laire – où, dit-il, « je me suis vu mourir ». 
Dans les années 1970, ce fils de la bourgeoi-

sie bordelaise est d’abord engagé politique-
ment aux côtés de Chaban, promis à un
brillant avenir. Mais son implication dans une
affaire survenue en marge d’une campagne
électorale, qu’il a toujours niée, lui vaut un pre-
mier séjour à l’ombre, en 1982. « À l’époque, se
souvient-il, le droit des détenus n’existe pas. »
D’autres ennuis suivront. « J’ai fait le tour de
France des taules, c’est ma légion d’honneur »,
résume-t-il, bravache. Partout où il passe, il
multiplie batailles et procédures. Devient la

bête noire de l’administration pénitentiaire.
Donne même naissance à une jurisprudence
relative aux droits des détenus.
Le premier arrêt qui porte son nom recon-

naît le droit à un détenu de contester une
sanction disciplinaire de l’administration pé-
nitentiaire devant le tribunal. Une brèche s’ou-
vre. Plus tard à Rouen, il obtiendra, devant le
tribunal, un minibike pour la rééducation de la

rotule d’un codétenu… Mais chaque bataille va
se payer comptant : par un transfert. Il y perd
ses potes, les visites de ses proches, l’aménage-
ment de sa cellule et ne récupère qu’une partie
de ses affaires. « Ce fut dur, parfois… » lâche-t-
il pudiquement. Tant pis ! 
À force de régler les soucis de ses codéte-

nus, il gagne aussi des surnoms. « Robin des
lois » ou « l’Avocat ». « Souvent, une simple

lettre au bon endroit suffit à régler les pro-
blèmes, assure-t-il. Les prisonniers sont très
démunis face à l’administration la plus totali-
taire de France. » En face, on le dit procédurier,
on tente de faire croire que son entêtement re-
lève de la psychiatrie. « L’administration a
aussi tenté de me coincer pour exercice illégal
de la profession d’avocat. » Mais comme il n’a
jamais pris un sou, la manœuvre échoue. 
Sa dernière victoire : la télévision. « En

taule, la télévision se loue et plutôt cher (de 30
à 38 euros par mois) ! Le poste ne peut être
acheté… » « L’Avocat » dénonce ce « racket » et
gagne. Les détenus de centres de détention et
de centrales peuvent acheter leur téléviseur*. 
Libre depuis avril dernier, François Korber,

mèche blanche sur le front, allure d’homme
d’affaires et langage d’homme de droit, ne lâ-
chera pas l’AP dont il connaît tous les rouages.
Son prochain combat  avec l’association qu’il
vient de créer (Robin des lois) : les conditions
de travail. Il a déjà le dossier d’un détenu du
CD de Melun : au cours d’un match de foot en-
tre détenus et surveillants, il s’est cassé le poi-
gnet. Il y  perd son précieux boulot et n’est pas
payé pendant sa période d’invalidité. « Au
nom de quoi ? » demande Robin des lois. C’est
vrai ça, au nom de quoi ? 

Stéphane Mercurio

* Ce n’est pas encore le cas pour les maisons d’arrêt.
François Korber y travaille mais il doit être mandaté par
des détenus. Pour le contacter : http://robindeslois.org/

« J’ai fait le tour de
France des taules, c’est
ma légion d’honneur. »

« Mon mari n’était pas bien
vu, il était trop franc. » 

Comprendre « grande gueule »

ROBIN DES LOIS OU LA JUBILATION DE LA RÉSISTANCE
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